
6 rue du Prieuré
31000 Toulouse

Procès-verbal du Conseil d’école
1er juin 2017

Présents : 
Enseignantes : Mmes Bachimont, Blanchard, Gatti et Pasquier
Claé : Mme Mezzoudj (directrice Claé), Mme Pierson (responsable encaissement cantine)
Parents élus : Mmes Larbi, Mazières, M Elmalem et Mialhe

Excusé : 
Elu mairie : M Esplugas-Labatut -

Sécurité à l’école
Le conseil d’école demande :

- Que l’école dispose d’un téléphone portable qui ne servira que pour informer des situations d’extrême urgence.
- Que le personnel de l’école (Education Nationale et Mairie) soit formé aux premiers secours
- De  disposer  d’un  temps de  travail  commun école/CLAE  (banalisation  d’un mercredi  matin)  pour  réfléchir  à  la

sécurité et au fonctionnement dans l’école

o Point sur les absences  non remplacées : 

Enseignantes     : pas d’absence 
Atsem     : une atsem a été appelée pour travailler sur une autre école pendant 10 jours. 2 journées d’absence remplacées car
en recouvrement avec le temps de la réquisition précédente.
AT     : 2 semaines d'absence. Aucun remplacement.

o Exonération des frais de restauration scolaire 

Afin  d’aider  une  famille  démunie,  l’école,  appuyée par les  associations  de  parents  d’élèves,  a  transmis  une  demande
d’exonération de frais de restauration scolaire à Mme Lalane de Laubadère. Cette demande a été rejetée car le DUI n’a pas
été mis à jour dans les temps. 
Le  conseil  d’école  renouvelle  avec insistance  sa  demande.  En  effet,  la  mise à  jour  du DUI  aurait  dû être faite  avec
l’accompagnement de l’assistante sociale qui suit cette famille. Or, elle a considéré que ce n’était pas dans ses attributions.
De fait, elle compromet ainsi toute démarche pour aider cette famille non francophone auprès de la mairie.

De manière plus générale, la démarche validée par la mairie pour obtenir l’exonération de frais de restauration scolaire doit
passer par les services sociaux. Or, ces derniers ont refusé de faire la demande pour les familles démunies de l’école, celles-
ci ne correspondant pas à certains critères d’éligibilité. L’école a été avertie relativement tard et a dû faire les démarches
auprès de la mairie. 
  

o Remerciements aux services de la mairie 

L’école a dû accueillir par deux fois une élève plâtrée en fauteuil roulant. La Mairie a mis à disposition de l’école 2 adjoints
d’animation pour aider aux déplacements dans l’école.

o Les marchés mairie pour les commandes de fonctionnement de l’école

Les enseignantes déplorent de ne pas être informées lors des changements de marché des commandes de fin d’année. En
effet, aucun réassort n’est alors possible et certains jeux deviennent inutilisables. Cela pourrait être évité par une meilleure
communication aux écoles.
Les enseignantes sont indignées devant les derniers marchés papeterie et travaux manuels que leur propose la mairie : le
nombre réduit d’articles et l’absence de choix ne leur laissent aucune liberté pédagogique et correspondent plus à une
utilisation  claé  qu’école.  Nous  demandons  que  ces  deux  marchés  soient  fortement  modifiés  pour  les  prochaines
commandes.

o Projet d’école – les projets de l’école 

Festivités de fin d’année
Jeudi 8 juin. La chorale de l’école se produira à 18h à la salle Barcelone. Les consignes pour le bon déroulement de la soirée
sont dans le cahier des élèves pour ce week-end.
Mardi 27 juin au matin. La compagnie SCOM viendra présenter son très beau spectacle « Borborygmes » à tous les élèves.
Lundi 3 juillet. Le Claé et l’école s’associent pour la fête de fin d’année. Les contraintes de sécurité données par la Mairie ne
permettant pas d’ouvrir la porte à tous, seules les familles des élèves de GS seront invitées.



 

Classe 4 :
Une élève de la classe a présenté son violoncelle et a proposé un petit concert en classe.
La classe a effectué deux visites contées à la fondation Bemberg. 
Le 4 juillet, la classe se rendra au labyrinthe de Merville.

Classe 3 : 
Découvertes langues et cultures étrangères et musicales grâce à l’intervention de parents d’élève : Pologne, Allemagne et
violon.
Une sortie au muséum a eu lieu.
Le spectacle de danse des élèves avec les étudiants de l’Isdat a eu lieu le 23 avril à Saint Pierre des Cuisines.
Le 4 juillet, la classe se rendra à Animaparc.

Classes 3 et 4 : les élèves de GS iront visiter l’école élémentaire et rencontrer leurs futurs enseignants durant une matinée.

Classe 2 : 
Ateliers cuisine pour les anniversaires
La classe est allée régulièrement à la bibliothèque Duranti et au gymnase Barada.
La classe s’est rendue à la fondation Bemberg pour une visite contée.
Une visite au muséum est prévue pour la fin du mois.
Le 26 juin, la classe se rendra aux Ruchers des Anes.
 

Classe 1 : 
Ateliers cuisine pour les anniversaires
La classe est allée régulièrement à la bibliothèque Duranti et au gymnase Barada.
La  visite  culturelle  n’a  pu  être  organisée.  En  effet,  cette  année,  le  nombre  de  sorties  et  le  nombre  de  personnes
nécessaires à chaque fois n’a pas rendu cette sortie possible.
Le 22 juin, la classe ira au château de Chalabre.

Classe 1 et 2 : Suite aux ateliers de cuisine, un petit livret de recettes sera proposé à la vente aux familles pour acheter du
matériel de pâtisserie.
Le 4 juillet, les deux classes feront la cuisine et fêteront conjointement les anniversaires des mois d’été.

o La sécurité à l’école

Un exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) a été effectué le 29 mai au matin en présence de deux parents
d’élèves (hypothèse d’un risque chimique). Il  s’est globalement bien déroulé.  Cependant,  nous avons relevé les points
suivants à améliorer : 

- Le signal sonore de déclenchement n’est pas audible dans tout le bâtiment.

- Impossibilité de calfeutrer les fenêtres : trop hautes et trop vétustes

- Les  produits  de premier  secours  dans  les mallettes  sont  périmés.  Leur  remplacement  a été demandé courant
octobre à la mairie. A ce jour pas de nouvelle.

- L’utilisation des talkies walkies et du poste de radio a été maîtrisée par tous cette fois. Une notice d’utilisation sera
quand même rédigée, ainsi qu’une fiche détaillant les informations précises à communiquer à la direction. 

- Un téléphone filaire a été livré à l’école.

o Préparation de la prochaine rentrée scolaire

L’équipe enseignante restera inchangée l’année prochaine.

A ce jour, les effectifs sont de 116 : montée pédagogique GS 39, MS 35 – admission (en cours) GS 1, MS 1, PS 40. Le
conseil d’école s’inquiète d’un effectif déjà important qui risque d’augmenter encore durant les 3 prochains mois.

Comme l’an passé, les élèves de PS bénéficieront  d’une rentrée échelonnée sur 4 jours.  Lors de l’admission, un livret
d’accueil leur est remis et les parents seront accueillis le 29 juin pour une première réunion d’information.

La nouvelle organisation du travail des atsem et AT est présentée aux parents élus. Le conseil d’école prend note de ces
modifications et pense que cela détériore la qualité de l’accompagnement des élèves.
 

o Organisation du temps scolaire

Etant  donnée  le  changement  de gouvernement  récent  et les déclarations  du ministre de l’Education Nationale sur les
rythmes  scolaires,  les enseignants  souhaitent  retrouver  une  organisation du temps scolaire  incluant  des  mercredis  de
concertation.
La modification des horaires de la maternelle est donc reportée.
Cependant, un travail de concertation avec l’école élémentaire sera mené l’année prochaine pour réfléchir à des horaires de
groupe scolaire cohérents qui pourraient inclure des mercredis de concertation. Ce travail serait alors soumis à un conseil de
groupe scolaire.



o Point sur les réalisations et demandes de travaux

- L’école a demandé que de l’eau tiède soit installée aux lavabos dans les toilettes enfants du rez-de-chaussée. Pas de 
nouvelle.
- Bien que la mairie ait signalé que le ralentisseur devant l’école soit aux normes en vigueur, les parents d’élèves le trouvant
inefficace demandent qu’il soit rehaussé. 
- Remise en état des fenêtres de l’école, avec une priorité sur celles du dortoir - chaleur excessive à l’étage induite par la 
coursive - infiltrations de pluie au niveau de la coursive : Lors du dernier conseil d’école, M Esplugas-Labatut nous avait  
informé qu’une étude globale serait commanditée et que ces travaux seraient inscrits au budget prévisionnel 2017 qui aurait
dû être proposé au vote en mars 2017.
- Porte d’entrée de l’école : La caméra du visiophone a été déplacée. Pose de la gâche électrique : pas de nouvelle.
- L’école demande la pose d’une barrière pour empêcher les voitures de se garer sur le trottoir au bout de la rue du Prieuré 
(angle avec la rue Temponières). Lors du dernier conseil d’école, M Esplugas-Labatut nous avait  indiqué que la demande 
avait été relayée aux services concernés pour étude. Pas de nouvelle.
- L’école a demandé la remise en état des étagères de stockage et d’archivage de la cave. Lors du dernier conseil d’école, M
Esplugas-Labatut nous avait  signalé que les étagères étaient en attente de livraison. Pas de nouvelle.
- L’école demande que la classe 2 soit repeinte. Pas de nouvelle.

o OCCE

Solde au 1er juin : 3161,06 €
Les entrées : 2153 € (vente des photos scolaires)

A venir : 5 € (participation par élève pour les sorties de fin d’année)
Les sorties : 126 € (Théâtre du Grand Rond), 108 € (Fondation Bemberg), 108 € (Arrhes Chalabre), 108 € (Fondation
Bemberg), 224 € (4 Abonnements Wakou), 72 € (Impression du livret d’accueil), 50 € (SACEM), 1600 € (photos scolaires)

A venir : 700 € (spectacle), le solde des différents sorties

o CLAE

Les projets 
- Jouons ensemble  avec la Ludotine. Des enfants, accompagnés de leurs parents, se sont rendus à la Ludotine. La

salle du Claé a été réaménagée. Un coin vétérinaire a été créé.
- Jeux collectifs/coopératifs avec les CP. Les mardis et jeudis des enfants volontaires vont au gymnase Barada sur le

temps du repas.
- Projet passerelle. Les enfants de GS mangent au claé élémentaire et participent aux activités. 
- Fête des CLAE : elle aura lieu au complexe Daniel Faucher. Au programme : exposition et activités.

Les parents d’élèves demandent :
- que la tarification du claé se fasse au quart d’heure dans la mesure où la présence des enfants est notée au quart de
d’heure.

Présidente de séance
Sabine Pasquier

Secrétaire de séance
Florence Gatti


